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Présentation de la procédure de 
modification du PLUiH 

 

1. Contexte juridique de la modification de 
droit commun 

Un Plan Local d’Urbanisme intercommunal peut être modifié sur décision de l’Etablissement Public de 

Coopération Intercommunale (EPCI) si, comme le définit l’article L.153-36 du code de l’Urbanisme, celui-
ci envisage de procéder à une modification du règlement (écrit et/ou graphique), des Orientations 

d’Aménagement et de Programmation (OAP) ou encore du Programme d’Orientation et d’Actions (POA) 

dans le cas d’un PLUiH, à conditions que le projet de modification n’implique pas : 

 De changer les orientations définies par le Projet d’Aménagement et de Développement 

Durables (PADD), 

 De réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

 De réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 
paysages ou des milieux naturels, 

 Ou une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 

La procédure de modification engagée est celle dite de « droit commun », avec mise en enquête 

publique du projet dès lors que les modifications apportées ont pour effet de (art. L.153-41 du CU) :  

 Majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l’application de l’ensemble des règles du PLU, 

 Diminuer ces possibilités de construire, 

 Réduire la surface d’une zone urbaine (U) ou à urbaniser (AU). 

 

2. Présentation des étapes de la procédure 

 La consultation des personnes publiques 
associées et de la CDPENAF 

Comme le prévoit l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme : « Avant l'ouverture de l'enquête publique 
ou avant la mise à disposition du public du projet, le président de l'établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire notifie le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. Le projet est également notifié aux maires des communes 
concernées par la modification ». 

Au titre des articles L.151-12 et L.151-13 du Code de l’urbanisme, la Commission Départementale pour 

la Protection des Espaces Naturels Agricoles et Forestiers (CDPENAF) est saisie pour émettre son avis 

sur la délimitation des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) en zones agricole et 
naturelle, ainsi que sur les règles applicables pour l’évolution des constructions à usage d’habitation et 

la construction d’annexes bâties en zones agricoles et naturelles. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210816&dateTexte=&categorieLien=cid
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 L’enquête publique 

En application de l’article R.153-8 du code de l’Urbanisme, « le dossier soumis à l'enquête publique est 
composé des pièces mentionnées à l'article R. 123-8 du code de l'environnement et comprend, en 
annexe, les différents avis recueillis dans le cadre de la procédure. 
Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de l'établissement 
public de coopération intercommunale compétent ou de la commune par le préfet ». 

L’EPCI décide des modalités de la mise en enquête publique et de consultation du dossier de 
modification, après avoir saisi le président du Tribunal Administratif pour procéder à la désignation d’un 

commissaire enquêteur ou d’une commission d’enquête. Un arrêté de mise en enquête publique est pris 

par le président de l’EPCI pour préciser : 

1. L’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera ouverte et sa durée qui ne peut être inférieur 

à 30 jours ni, sauf prorogation d’une durée maximum de 15 jours (décidée par le commissaire 
enquêteur), excéder 2 mois ; 

2. Les lieux, jours et heures où le public pourra consulter le dossier et déposer des observations 

dans le registre ; 
3. Les noms et qualités du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête et de leurs 

suppléants éventuels ; 
4. Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur se tiendra à la disposition du public ; 

5. Les lieux où, à l’issue de l’enquête, le public pourra consulter le rapport et les conclusions du 
commissaire enquêteur. 

 

 Prise en compte des avis avant approbation par 
le Conseil Communautaire 

Comme le prévoit l’article L.153-43 du code de l’Urbanisme, « à l'issue de l'enquête publique, ce projet, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations du 
public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par délibération de 
l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale […] ». 

 

 Mise en application du PLUiH modifié 

Après l’approbation du Conseil Communautaire, des mesures de publicité et d’information doivent être 

réalisées comme le prévoit l’article R.153-20 pour :  

 le cas échéant, l’acte qui engage la procédure voire définit les modalités de la concertation (soit 

l’arrêté du maire ou du président de l’EPCI, soit la délibération du conseil municipal ou de 
l’organe délibérant de l’EPCI), 

 la délibération qui approuve la modification du PLU. 

Pour un PLU intercommunal, les mesures de publicités à respecter sont les suivantes (art.R.153-21 CU) : 

 Affichage pendant un mois au siège de l’EPCI compétent et dans les mairies des communes 
membres concernées. Mention de cet affichage est insérée en caractères apparents dans un 

journal diffusé dans le département ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834992&dateTexte=&categorieLien=cid
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 Publication au Recueil des Actes Administratifs (RAA) mentionné à l’article R. 5211-41 du code 

général des collectivités territoriales, s’il existe, pour les EPCI comportant au moins une 

commune de 3.500 habitants ou plus. 

Chacune de ces formalités de publicité mentionne le ou les lieux où le dossier peut être consulté. 

Pour un EPCI couvert par un SCoT, la délibération approuvant la modification devient exécutoire après 

accomplissement des mesures de publicité et d’information suivantes (conditions cumulatives) : 

 de sa réception (accompagnée du dossier) en préfecture ou en sous-préfecture, 

 de l’affichage en mairie des communes membres concernées et au siège de l’EPCI, 

 de la parution dans la presse. 
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Les modifications apportées au 
PLUiH et leurs justifications 

1. Modifications réglementaires  

 Objectifs 

L’objectif des modifications réglementaires suivantes est de faciliter la mise en œuvre de projets 
urbains et l’instruction de demandes d’instruction du droit des sols sur des projets qui respectent la 

philosophie générale des règles du PLUiH.  

Il s’agit également de procéder à la rectification d’erreurs matérielles faites au moment de 

l’élaboration du PLUiH, de faciliter la lecture, la compréhension et donc l’application du règlement.  

Les modifications suivantes résultent par ailleurs de choix d’élus visant à améliorer certaines règles 
ou à les adapter dans le but de mener à bien des projets utiles au territoire et qui répondent aux 

objectifs défendus par le PADD. 

Les évolutions apportées au règlement des zones agricoles répondent à des enjeux importants pour 

le développement des activités agricoles. Les modifications qui en découlent sont ainsi 

systématiquement encadrées par des conditions dont l’objectif principal est de protéger ces zones 
agricoles et naturelles d’un développement bâti inadapté à leurs caractéristiques, mais aussi de les 

mettre en valeur en permettant leur évolution à l’avenir, notamment en favorisant un développement 
(encadré) des constructions présentes dans ces zones. Les règles encadrant le développement des 

constructions en zones agricoles sont par ailleurs soumises à l’avis de la Commission Départementale 

pour la Protection des Espaces Naturels Agricole et Forestiers (CDPENAF). 

 Les pièces modifiées 

 Les modifications apportées au règlement écrit 

Le tableau suivant synthétise les modifications apportées au règlement écrit du PLUiH : 

Zonage Partie / sous-partie Pages Modification apportée Justifications 

Préambule A. Lexique 8 

Clôture à claire voie : Les clôtures à 
claire-voie sont composées de lame ou 

barreaudages espacés de plusieurs 
centimètres laissant passer du jour entre 
eux. Une clôture de même composition mais 
au caractère plein, n’est pas considérée 
comme une clôture à claire-voie. Le 
dispositif à claire voie peut être réalisé à 
l’horizontal, à la verticale, sur tout le 
linéaire. Les clôtures en persiennes ne sont 

L’objectif est de clarifier la 
définition pour améliorer sa 

compréhension et son 
application. 
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pas à considérer comme des clôtures à 

claire-voie (voir schéma ci-dessous).  

 

 Annexe n°8 341 

Création d’une annexe au règlement écrit à 
vocation pédagogique à travers différents 
schémas pour illustrer les différentes 
implantations traditionnelles du bâti 
possible pour les nouvelles constructions 

L’objectif est de clarifier la règle 
de la zone U prescrivant le 
respect de l’implantation 
traditionnelle du bâti. 

 Annexe n°5 237 

Ajout d’un paragraphe au règlement écrit : 

 Il est également conseillé de se référer aux 

fiches conseil de l’Unité Départemental de 
l’Architecture et du Patrimoine de l’Eure 
(UDAP), qui sont prises en compte pour les 
autorisations d’urbanisme. 

 

L’objectif est d’indiquer que les 
fiches conseils de l’UDAP de 

l’Eure sont prises en compte pour 
les autorisations d’urbanisme. 

 Annexe n°3 223 

Le règlement précise désormais la création 
et l’ajout d’un emplacement réservé, 
indiqué dans le tableau des emplacements 
réservé comme ER n°38 à Louviers 

L’objectif est d‘indiquer qu’un 
emplacement réservé est créer 
pour la création de voirie  

 Annexe n°3 223 

Le règlement précise désormais la création 
et l’ajout d’un emplacement réservé, 
indiqué dans le tableau des emplacements 
réservé comme ER n°39 à Louviers 

L’objectif est d‘indiquer qu’un 
emplacement réservé est créer 
pour l’élargissement de voirie 

 Annexe n°3 223 

Le règlement précise désormais la création 
et l’ajout d’un emplacement réservé, 
indiqué dans le tableau des emplacements 
réservé comme ER n°4 au Mesnil Jourdan 

L’objectif est d‘indiquer qu’un 
emplacement réservé est créer 
pour la création d’un parking, 
d’un verger et d’un bassin de 
rétention 
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 Les modifications apportées à la liste des emplacements réservés 

 

Extrait du tableau issu de l’annexe 3 du règlement écrit  Extrait du tableau issu de l’annexe 3 du règlement écrit modifié 
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 Les modifications apportées à la liste des édifices bâtis singuliers 

 

Extrait du tableau issu de l’annexe 2 du règlement écrit 
Extrait du tableau issu de l’annexe 2 du règlement écrit modifié 
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Les modifications apportées à la commune de Louviers 

 Les modifications apportées au règlement graphique 

 
Plan de zonage n°1 : Permettre l’évolution d’un ancien corps de ferme au 

Hameau de Saint-Lubin  
 

Pourquoi cette modification ?  

Il est nécessaire d’autoriser d’éventuels changements de destination de bâtiments situés en zone 

agricole, afin de permettre une réhabilitation et rénovation compatible avec la zone agricole en 
limitant l’imperméabilisation des sols.  

 

 
 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Plan de zonage n°1 : Création de l’emplacement réservé n°38  
 

Pourquoi cette modification ?  

L’objectif est de figer la destination du secteur afin de permettre la création d’une voirie entre le 

Hub Expo et la rue Charles Cros.   
 

 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Plan de zonage n°1 : Création de l’emplacement réservé n°39 
 

Pourquoi cette modification ?  

L’objectif est de figer la destination du secteur afin de permettre l’élargissement de la voirie au 

niveau de la ZAC de la justice.  
 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Plan de zonage n°2 : Suppression de la protection LOU-C.92  
 

Pourquoi cette modification ?  

La construction faisant l’objet d’une protection au titre de l’article L.151-19 du Code de 

l’urbanisme, a été démolie. Il est donc nécessaire de supprimer la protection.   

 
 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Plan de zonage n°1 : Suppression de l’emplacement réservé n°7 
 

Pourquoi cette modification ?  

Il est nécessaire de supprimer l’emplacement réservé n°7 car le projet de giratoire, initialement 

prévu à cet endroit, n’est plus à l’ordre du jour.  
 

 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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 Les modifications apportées aux Orientation d’Aménagement et de Programmation  

 

Modification de l’OAP Ferme de la Londe  

Pourquoi cette modification ?  

Le projet ayant évolué, il est nécessaire de modifier les dispositions figurant dans l’OAP.  

La modification concerne le document « 5d. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
réglementaires – Volume n°2 ».  

 

Partie / sous-

partie 
Pages Modification apportée 

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation 
réglementaires 

5.d Volume n°2 

163 Réduction de la zone AU et ajout de la zone Nloisirs en fond de parcelle.  

 

Extrait du document 5d. Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 

réglementaires – Volume n°2  

Extrait du document 5d. Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
réglementaires – Volume n°2 modifié 
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Les modifications apportées à la commune de Surville 

 Les modifications apportées au règlement graphique (zonage) 

Plan de zonage n°1 : Permettre l’évolution d’un ancien corps de ferme Gouget, 
Hameau de la Vacherie 

Pourquoi cette modification ?  

Il est nécessaire d’autoriser d’éventuels changements de destination de bâtiments situés en zone 
agricole, afin de permettre une réhabilitation et rénovation compatible avec la zone agricole en 

limitant l’imperméabilisation des sols. Cette évolution de l’ancien corps de ferme Gouget modifie le 
tableau situé en annexe 2 – « catégorie C » du règlement écrit (voir page 10).  

 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Plan de zonage n°2 : Protection du corps de ferme à Gouget 

Pourquoi cette modification ?  

Le but est de protéger, au l’article L.151-19 du Code de l’urbanisme, le corps de ferme en tant 
qu’élément architectural remarquable, symbole d’une identité rurale à préserver, mais aussi d’encadrer 

leur évolution dans un souci d’insertion dans l’environnement.  

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Les modifications apportées à la commune du Mesnil Jourdain 

 Les modifications apportées au règlement graphique (zonage) 

Pla de zonage n°1 : Création de l’emplacement réservé n°4 

Pourquoi cette modification ?  

L’objectif est de figer la destination du secteur afin de permettre la création d’un parking, d’un 

verger et d’un bassin de rétention sur l’ensemble de la parcelle.  

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Les modifications apportées à la commune d’Amfreville-sur-Iton 

 Les modifications apportées au règlement graphique (zonage) 

Plan de zonage n°1 : Création de l’emplacement réservé n°10 

Pourquoi cette modification ?  

L’objectif est de figer la destination du secteur afin de permettre la création d’un cheminement de 

circulation. 

 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage modifié 
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Les modifications apportées à la commune de Martot 

 

 Les modifications apportées aux Orientations d’Aménagement et de Programmation 

Modification de l’OAP de la mairie 

Pourquoi cette modification ?  

Le projet ayant évolué, il est nécessaire de modifier les dispositions figurant dans l’OAP.  

La modification concerne le document « 5d. Orientations d’Aménagement et de Programmation 
réglementaires – Volume n°2 ».  

 

Partie / sous-

partie 
Pages Modification apportée 

Orientations 
d’Aménagement et de 

Programmation 
réglementaires 

5.d Volume n°2 

223 
Pour corriger le périmètre de l’OAP, en le réduisant à la surface parcellaire 
restante appartenant à la commune 

 

Extrait du document 5d. Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 

réglementaires – Volume n°2  

Extrait du document 5d. Orientations 
d’Aménagement et de Programmation 
réglementaires – Volume n°2 modifié 
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Modification apportée à la commune de Vraiville 

 Les modifications apportées au règlement graphique (zonage) 

Plan des espaces libres de pleine terre 

Pourquoi cette modification ? 

L’objectif est de corriger une erreur matérielle, visant à réduire le taux d’ELPT à 30% (espaces libres 

de pleine terre) au lieu de 70% sur les parcelles concernées.  

Extrait du plan des espaces libres de pleine terre 
issu du PLUiH 

Extrait du plan des espaces libres de pleine terre 
issu du PLUiH modifié 
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Modification apportée à la commune de Saint-Pierre-du-Vauvray 

 Les modifications apportées au règlement graphique (zonage) 

Plan de zonage n°2 : Correction d’une erreur matérielle concernant la 
protection SPV.C.1  

Pourquoi cette modification ?  

La protection a été placer sur la mauvaise construction. Le but est de rectifier cette erreur matérielle 

et déplacer la protection SPV.C.1 sur la construction concernée. 

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage issu du PLUiH  

 

 

 

  



PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL | MODIFICATION N°4 | NOTICE DES MODIFICATIONS APPORTEES ET 
JUSTIFICATIONS 

 

Plan de zonage n°2 : Protection du Château, du séquoia et de l’allée de platanes 

Pourquoi cette modification ?  

L’objectif est de classer un ensemble paysager au titre de l’article L.151-23 du Code de l’urbanisme, 
composé d’un château, d’un séquoia et d’une allée de platane afin de les protéger en tant qu’éléments 

végétaux et paysagers remarquables. Ces éléments participent à la continuité de la trame verte sur la 

commune.  

Extrait du zonage issu du PLUiH  Extrait du zonage issu du PLUiH  
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